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Département de la Marne 

République Française 

COMMUNE D’UNCHAIR 
 

 

Nombre de membres en 

exercice : 

11 
 

Présents :  

9 
 

Votants :  

10 

Dont 1 pouvoir 

Séance du Samedi 21 mars 2026 
L'an deux mille vingt-six et le vingt et un mars à 10h00 l'assemblée régulièrement 
convoquée le 15 mars 2026, s'est réunie sous la présidence de Monsieur DANZOY Aurélien 
(Maire) 
 

Etaient présents : Messieurs DANZOY Aurélien, LAKEHAL Amin, BARADEL Michel, 

BARADEL Hervé, Julien CHALMET et Mesdames DANZOY Marjorie, AUBRY Hélène, 

ORRU Perrine, CHAPIER Aurore 

Excusé(s) :  
Excusé(s) ayant donné procuration : GUILLOUARD Noémie procuration à M. 
DANZOY Aurélien 
Excusé(s) : Marcel BENCIVENGO 
Absent(s) :  

Secrétaire de séance : Madame CHAPIER Aurore 

 

  

Ordre du jour : 

1. Installation des conseillers 
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 4 mars 2026 
3. Election du Maire et des adjoints 
4. Lecture de la Charte de l’élu local 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. BARADEL Michel, doyen d’âge, en remplacement (en 

application de l’article L. 2122-17 du CGCT) de M. BENCIVENGO Marcel, maire absent excusé, et de l’absence 

excusée avec pouvoir de Mme GUILLOUARD Noémie. 

Mme CHAPIER Aurore a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal.   

 
Approbation du compte rendu de la réunion du 4 mars 2026 
Après lecture, le procès-verbal est adopté, toutefois des réserves sont émises sur la délibération 
DE_2026_06bis Attribution des marchés de travaux : Construction d’une salle multi-activités à UNCHAIR, les 
membres du conseil n’ayant pas les éléments concernant la passation de ce marché. Une réunion sera 
programmée avec l’assistance à maîtrise d’ouvrage et le maître d’œuvre afin d’informer le conseil sur le coût 
détaillé de l’opération, l’impacte budgétaire et les modalités de mise en œuvre. 
 
 
Suite à l’appel des conseillers municipaux élus le 15 mars 2026, il a été constaté que 9 membres élus sont 

présents et que les conditions du quorum étaient remplies. 

M. BARADEL Michel, président de la séance, fait donc un appel aux candidatures de la fonction de Maire. 

M. DANZOY Aurélien se porte candidat et après un seul tour de vote, il est élu par 9 voix. 

M. BARADEL Michel proclame donc M. DANZOY Aurélien, maire d’UNCHAIR. 

Ce dernier reprend donc la présidence de la séance et remercie les membres du conseil municipal de la 

confiance qui lui accorde. 

Il propose ensuite de fixer le nombre d’adjoints à 2 pour l’aider dans la tâche qui vient de lui être confiée.  
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DE_2026_08 Fixation du nombre d’adjoints au maire 

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

 
Vu les articles L.2121-2-1 et L. 2122-2 du code général des collectivités territoriales permettant aux conseils 

municipaux de déterminer librement le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 

30 % de l’effectif légal du conseil municipal. 

Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de UNCHAIR étant de 11, le nombre des adjoints au 

maire ne peut dépasser 3. 

Vu la proposition de M. le Maire de créer 2 postes d’adjoints au maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE 

• De créer 2 postes d’adjoints au maire, 

• De charger M. le Maire de procéder immédiatement à l’élection de ces 2 adjoints au maire. 

 

Les élections des 2 adjoints ont donc lieu à la suite et les résultats sont les suivants : 

• La liste de Mme ORRU Perrine élue au premier tour par 10 voix. 
▪ 1ère adjointe : Mme ORRU Perrine 
▪ 2ème adjoint : M. LAKEHAL Amin 

 

Les résultats de ces élections font l’objet d’un procès-verbal se trouvant à la fin du présent procès-verbal 

de séance. 

Après lecture de la charte par M. le Maire, la séance est levée. 

 
 
 

la séance est levée à  10H30 

SIGNATURE DU MAIRE SIGNATURE SECRETAIRE DE SEANCE 
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